	Ecole /Formation
	Niveau(x) d’entrée
	BEL et admissibilité
	Remarques pour la transition

	Ecoles de Chartes et ISMaPP
	Pas de changement par rapport au système actuel, pionnier.

Prise en compte de certaines épreuves (Chartes : Histoire et LV) ou des résultats globaux (en sus d’épreuves spécifiques écrites et orale) ISMaPP

	IEP 

Lyon, Lille, Aix, Rennes, Toulouse
	MASTER 1 (donc pré admission)

MAINTIEN en sus des procédures d’entrées IEP M1
	Admissibilité et sous admissibilité BEL + acte de candidature pour l’un des IEP
	Quelle organisation pour l’année de Licence ?

Cubes et bicarrés = au choix des jurys d’admission

	ECRICOME 

Bordeaux, Marseille, Nancy, Reims, Rouen, Tours-Poitiers
	L3, 1ère année d’Ecole

175 places en 2011 (sur 1895)
	Epreuves  BEL (se substituent aux notes des épreuves « littéraires » ECRICOME, avec coefficients) 
	Frais inscription 50% 

	BCE 

25 Ecoles dont HEC/ESSEC/ESCP-EUROPE/EMLYON /AUDENCIA/EDHEC/GRENOBLE
	L3, 1ère année d’Ecole
	Moyenne BEL affectée d’un coefficient (5/30e) 

S’AJOUTE aux points obtenus dans  les 

* Epreuves d’interclassement (3)

* Epreuves « littéraires » EM (4)
	Persistance des deux systèmes actuels

Pas de gain en nombre d’épreuves et durée des concours

Accords de double cursus ENS ?



	ISIT 
Institut de management et de communication interculturels
	DEUX entrées

· soit niveau L3

· soit niveau M1 (pré admission)

DEUX dispositifs : l’actuel et le nouveau
	Entrée L

* maintien du dispositif actuel par Conventions/Lycées

* Prise en compte du total des points BEL pour fixer admissibilité
	Conditions sur les langues vivantes (quelles langues ? quel niveau ?)

Double inscription possible

	
	
	Entrée M

*Prise en compte du total de points BEL pour admissibilité
*Actuel
	Conditions sur les langues vivantes (quelles langues ? quel niveau ?)

Quid de la 3ème année (Université ? Etranger ?)



	ESIT 

Interprétation, 

Traduction, Université Sorbonne nouvelle Paris 3


	Entrée au niveau M1 (pré admission) 

Maintien des voies actuelles d’entrée, autres (L3)
	Admissibles et sous admissibles pour admissibilité.

Exigences spécifiques langues
	Quid de la troisième année ? Cubes et bicarrés (jury souverain)

Accords de double cursus ENS ?



	CELSA

Journalisme, communication, ressources humaines, marketing, publicité.
Université Sorbonne Paris 4
	Deux niveaux d’entrée

Niveau L

Niveau M1

Information et communication, spécialité journalisme

Deux procédures à chaque fois (actuelle et nouvelle BEL)
	Niveau L3

* Procédure CELSA habituelle (concours)
* Ou Procédure nouvelle = BEL  (total points)
	Choix lors de l’inscription d’un des parcours 

	
	
	Niveau M1

* Total points écrit BEL

* Autres procédures maintenues
	Seulement cubes ou bicarrés

Oral = anglais+entretien motivation+actualité

	Source : Circulaire NOR : ESRS 1028009C du 03/11/2010


Notes sur le tableau : dispositions transitoires 2011.
On distingue donc une diversité de situations, qui tiennent à deux facteurs : le niveau d’entrée, la part de la BEL dans l’admissibilité. Dans tous les cas ou presque, les autres voies d’accès qui existaient pour les étudiants des CPGE littéraires sont maintenues ; les écoles permettent alors de concourir par les deux voies, avec des garde-fous (Celsa).
La prise en compte de la BEL.
	Les épreuves de la BEL
	Chartes ( 2) niveau L3
ECRICOME (toutes, avec coefficients) niveau L3

	La moyenne de la BEL
	BCE niveau L3
avec une pondération variable selon les écoles

S’ajoute aux épreuves d’interclassement et aux épreuves littéraires BCE 


	L’admissibilité et  la sous-admissibilité
	IEP (Master)
ESIT (Master) 



	Le total des points, avec des pondérations éventuelles selon disciplines
	ISIT (niveau L3 ou niveau M)
CELSA (niveau L3 ou niveau M)




Les possibilités offertes aux étudiants.

	Etudiants Carrés
 

	Intégration en L3
	Chartes, Ismapp (notes certaines épreuves BEL)


	Sans changement



	
	Ecricome (notes épreuves BEL avec coefficients)


	Quota, frais réduits 



	
	BCE (moyenne BEL avec coefficient)
	Passer le concours littéraire BCE comme aujourd’hui



	
	ISIT (total BEL) 
	Maintien de la filière « conventions »

	
	CELSA (total BEL)
	Maintien concours CELSA

	Pré admission en M1
	IEP (admissibles et sous admissibles)
	Troisième année définie par IEP

	
	ESIT (admissibles et sous admissibles)
	Troisième année ? Université étrangère ? 

	Etudiants Cubes et bicarrés


	Intégration en L3
	Tous les concours, conditions identiques à celles des « carrés ».

	Voie spécifique d’intégration en master
	Procédure réservées aux cubes :

CELSA (journalisme)

ISIT


	Maintien concours CELSA

Conformité » des langues vivantes

	Entrée possible en master
	* Soit par les concours existants ( IEP/ CELSA/ESIT/ISIT / IEP Paris)
* Soit en fonction des résultats à la BEL, à la discrétion des jurys ( qui valident alors une troisième année)


	Dépend de chaque jury ; parfois des conditions particulières ; possibilité de proposer une entrée en L3


